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Le DICRIM



Le Document d’Information Communal sur les RIsques Majeurs 
(DICRIM) : pour les habitants

Un style : retenir le lecteur
• Point de départ: les risques font partie de la vie
• Vocabulaire simple, éviter les sigles
• Illustrations : cartes, pictogrammes, photos

Un point de vue : questionner l’individu
• A quel risques suis-je exposé ? (historique, potentiel)
• Quelles sont les actions de prévention déjà décidées par ma ville ? (urbanisme,

procédures)
• Comment serai-je alerté en cas d’événement majeur ? (alertes)
• Quels comportements dois-je adopter ? (résumé des consignes de sécurité avant,

pendant, après)

Un objectif ultime : interpeler le citoyen
• Compréhension : les exigences temporaires d’un mode de vie « dégradé »
• Solidarité : Plan Familial de Mise en Sureté, et préoccupation pour les proches
• Engagement : bénévolat, réserve, secourisme



DOCUMENT D’INFORMATION COMMUNAL SUR LES 
RISQUES MAJEURS

Couverture

Message du maire

Panorama des risques à Saint 
Leu d’Esserent

Les moyens d’alerte

Les consignes de sécurité

Les numéros d’urgence













LES CONSIGNES INDIVIDUELLES



Les consignes individuelles (crue)

Source: https://episeine.fr/sites/default/files/atoms/files/affiches_habitants_et_entreprises_-_comportements_en_cas_de_crue.pdf



Consignes 
individuelles 
(tempête)



Travail et chaleur d’été



CYBERSECURITE



LES OBLIGATIONS D’AFFICHAGE, DE 
REPERES, DE REUNIONS



Modèle 
d’affiches 
relatives 
aux 
consignes 
de sécurité



Les repères de crues: 
Décret du 14 mars 2005

Article 1
Les zones exposées au risque d'inondation doivent comporter un nombre de repères de crues qui tient
compte de la configuration des lieux, de la fréquence et de l'ampleur des inondations et de l'importance
de la population fréquentant la zone.
Article 2
Les repères de crues sont repartis sur l'ensemble du territoire de la commune exposé aux crues et sont
visibles depuis la voie publique. Leur implantation s'effectue prioritairement dans les espaces publics, et
notamment aux principaux points d’accès des édifices publics fréquentés par la population.
Article 3
Sans préjudice des dispositions de la loi du 6 juillet 1943 susvisée, un arrêté conjoint du ministre chargé
de la prévention des risques majeurs et du ministre chargé des collectivités locales fixe les modalités
d'information des propriétaires ou gestionnaires d'immeubles concernés par la matérialisation,
l'entretien ou la protection des repères de crues.
Article 4
Les repères des crues indiquent le niveau atteint par les plus hautes eaux connues. Les repères établis
postérieurement à la publication du présent décret sont conformes au modèle défini par un arrêté
conjoint du ministre chargé de la prévention des risques majeurs et du ministre charge de la sécurité
civile.
Article 5
La liste des repères de crues existant sur le territoire de la commune et l'indication de leur implantation
ou la carte correspondante sont incluses dans le document d'information communal sur les risques
majeurs prévu à l'article 3 du décret du 11 octobre 1990 susvisé.



Document 
pour 
l’information 
des 
acquéreurs  
et des 
locataires



PARTICIPATION DES CITOYENS AUX 
MISSIONS DE SAUVEGARDE



La participation des 
citoyens



LA RESERVE COMMUNALE DE SECURITE CIVILE: 
CADRE REGLEMENTAIRE

Créée par la loi de modernisation de la
sécurité civile du 13 août 2004

Dispositif décrit dans la circulaire du ministère
de l’Intérieur du 12 août 2005 (publiée au JO du
13 septembre 2005)

Article L.724-1 du Code de la Sécurité Intérieure
« les réserves communales de sécurité civile ont pour objet d’appuyer
les services concourant à la sécurité civile en cas d’événements
excédant leurs moyens habituels ou dans des situations particulières.
À cet effet, elles participent au soutien et à l’assistance des
populations, à l’appui logistique et au rétablissement des activités.
Elles peuvent également contribuer à la préparation de la population
face aux risques. (…)”



LA RESERVE:  
UN LEVIER SUPPLÉMENTAIRE POUR LE PCS

La réserve est constituée de citoyens volontaires et bénévoles 
pouvant être mobilisés en appui afin de prévenir et gérer les 

risques majeurs ou les évènements.

Renforcer les capacités locales de gestion de crise

Promouvoir la mobilisation citoyenne 

Consolider la protection juridique des bénévoles



Information 
préventive

alerte/information/diffusion

Sécurisation/surveillance 
du site

Accueil des sinistrés

Communication de 
crise

Retour à la 
normale

AXES D'ACTION LIÉS À LA GESTION 
DE CRISE
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